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A partir du lundi 4 mars 2019, vos ordures ménagères seront collectées les semaines 
paires en alternance avec les emballages (les semaines impaires). 
Les biodéchets restent collectés toutes les semaines. 

Biodéchets + ordures ménagères Biodéchets + emballages

Les papiers et le verre devront toujours être apportés aux points d’apport volontaire.

Pour répondre au mieux aux nouvelles pratiques de tri des usagers et afin d’offrir un 
service adapté et de qualité, la Communauté de communes Puisaye Forterre optimise 
le service. 

Collecte des déchets ménagers

En mars, la collecte évolue !Le tri est rentré dans les mœurs. Il est 
de plus en plus présent dans la vie 
quotidienne grâce aux nombreuses 
filières mises en place : verre, papier, 
emballages en plastique, biodéchets… 
sans oublier les déchets destinés à la 
déchetterie comme les encombrants ou 
les produits toxiques. 

Le territoire de la Puisaye Forterre 
fait d’ailleurs partie des meilleures 
collectivités de la région Bourgogne 
Franche Comté mais aussi de France en 
matière de performance de tri. Je vous 
en félicite et vous en remercie. 

Les conseillers communautaires et moi-
même avons toujours comme priorité 
de trouver des solutions pour la gestion 
des déchets en prenant en compte 
plusieurs critères : la loi, un service de 
proximité à l’habitant à moindre coût et 
l’environnement. 

En effet, malgré les contraintes légales 
qui augmentent de plus en plus les coûts, 
nous essayons toujours de privilégier 
les solutions les moins onéreuses et 
œuvrons dans un budget contraint. 

Depuis longtemps, de nombreux 
habitants sollicitent la communauté de 
communes afin de pouvoir bénéficier 
d’une collecte à domicile des emballages. 
Nous en avons tenu compte. De plus, les 
nouvelles consignes de tri, qui englobent 
dorénavant tous les emballages en 
plastique justifient ce nouveau service. 

Afin de limiter l’impact financier de ce 
dispositif, la collecte des emballages 
sera réalisée à l’aide de sacs jaunes, en 
alternance avec les ordures ménagères, 
tous les 15 jours. Les biodéchets 
resteront collectés toutes les semaines. 
Le papier et le verre devront toujours 
être apportés aux points recyclage. 

Vous trouverez toutes les informations 
dans ce « je recycle ». 

Grâce à ce nouveau dispositif et à votre 
exemplarité en matière de tri, nous allons 
réussir, ensemble, ce nouveau défi. 

Le Président
Jean Philippe Saulnier-Arrighi

#édito

NOUVEAU : à partir du 4 mars 2019, 
les ordures ménagères sont collectées 

tous les 15 jours en alternance 
avec les recyclables.
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Les jours fériés 
à partir du 4 mars 2019

#2

  Pourquoi avoir réduit la fréquence  
de collecte des ordures ménagères ? 

La communauté de communes a constaté 
que lorsque les habitants trient, ils ne 
présentent pas toutes les semaines les 
ordures ménagères. 
De plus, depuis les nouvelles consignes 
de tri (« tous les emballages en plastique 
se trient »), non seulement le volume 
d’ordures ménagères a également 
baissé mais les quantités de recyclables 
à apporter aux points recyclage ont 
fortement augmenté.
Il sera plus facile pour les habitants de  
les présenter devant chez eux dans des 
sacs jaunes. 

  Est-ce que le jour de collecte change ?

Le jour de collecte restera, pour la 
majorité des communes, le même que 
précédemment. 

ATTENTION ! Pour certaines communes 
du territoire, le jour de collecte va être 
modifié à partir du 4 mars 2019 : 

•  La collecte de Villeneuve-les-Genêts 
se fera le lundi.

•  La collecte de Lalande, Levis, 
Ronchères et Saint-Fargeau se fera 
le jeudi.

•  La collecte de Bitry, Dampierre-sous- 
Bouhy, Saint-Vérain, Tannerre-en- 
Puisaye se fera le vendredi.

ATTENTION : les collectes ont lieu les jours fériés à l’exception des collectes du 
1er mai 2019, du 25 décembre 2019 et du 1er janvier 2020 qui seront décalées.
Ces trois jours seront rattrapés le samedi suivant :
 • mercredi 1er mai : samedi 4 mai 2019,
 • mercredi 25 décembre : samedi 28 décembre 2019,
 • mercredi 1er janvier 2020 : samedi 4 janvier 2020.

Nouveaux jours de collecte
pour les ordures ménagères, les emballages recyclables et les biodéchets



Les emballages métalliques, les briques alimentaires, les emballages en carton

Les pots, barquettes, blisters, sacs 
et films en plastique

Les bouteilles et flacons en plastique

Que mettre dans les sacs jaunes ? 

Distribution des sacs jaunes

#3

Pour tout renseignement, appelez le : Aplatissez les bouteilles 
en plastique, les briques 
alimentaires et 
les cartonnettes.

Lundi 
4 février 

9h - 11h30

Déchetterie de Saint-Amand-en-Puisaye
Route d’Arquian

Déchetterie de Saint-Sauveur-en-Puisaye - 
Zone Industrielle

14h - 16h30
Déchetterie de Toucy
ZA Les Hâtes du Vernoy

Mardi 
5 février

9h - 11h30

Déchetterie de Champcevrais
rue du Caquetoir

Déchetterie de Charny Orée de Puisaye 
ZA Route de Saint-Martin

14h - 16h30

Déchetterie de Pourrain
Route de Nantou - Beauvoir

Déchetterie des Hauts-de-Forterre
Route du Suchois

Mercredi
6 février

9h - 11h30
Déchetterie de Saint-Sauveur-en-Puisaye - 
Zone Industrielle

14h - 16h30

Déchetterie de Charny Orée de Puisaye 
ZA Route de Saint-Martin

Déchetterie d’Etais la Sauvin
Route de Sougères

Jeudi 
7 février

9h - 11h30
Déchetterie de Toucy
ZA Les Hâtes du Vernoy

14h - 16h30
Déchetterie de Saint-Sauveur-en-Puisaye - 
Zone Industrielle

Vendredi
8 février

9h - 11h30
Déchetterie de Saint-Fargeau
Lieu dit Saint Maurice

14h - 16h30
Déchetterie des Hauts-de-Forterre 
Route du Suchois

Samedi
9 février

9h - 11h30

Déchetterie de Saint-Amand-en-Puisaye
Route d’Arquian

Déchetterie de Pourrain
Route de Nantou - Beauvoir

14h - 16h30

Déchetterie de Saint-Amand-en-Puisaye
Route d’Arquian

Déchetterie de Saint-Fargeau
Lieu dit Saint-Maurice

Lundi
18 février

14h - 16h30
Déchetterie de Charny Orée de Puisaye 
ZA Route de Saint-Martin

Mercredi
20 février

14h - 16h30
Déchetterie de Toucy
ZA Les Hâtes du Vernoy

Jeudi 
21 février

14h - 16h30
Déchetterie de Saint-Sauveur-en-Puisaye - 
Zone Industrielle

Vendredi
22 février

9h - 11h30
Déchetterie de Toucy
ZA Les Hâtes du Vernoy

Samedi
23 février

9h - 11h30

Déchetterie de Charny Orée de Puisaye 
ZA Route de Saint-Martin

Déchetterie d’Etais-la-Sauvin
Route de Sougères

14h - 16h30

Déchetterie de Charny Orée de Puisaye 
ZA Route de Saint-Martin

Déchetterie des Hauts-de-Forterre 
Route du Suchois

Mardi
12 février

14h - 16h30
Déchetterie de Saint-Fargeau
Lieu dit Saint-Maurice

Mercredi
13 février 

9h - 11h30
Déchetterie de Pourrain
Route de Nantou - Beauvoir

14h - 16h30
Déchetterie de Saint-Amand-en-Puisaye
Route d’Arquian

Jeudi
14 février

9h - 11h30
Déchetterie de Champcevrais
rue du Caquetoir

Vendredi
15 février

9h - 11h30
Déchetterie d’Etais la Sauvin
Route de Sougères

Samedi
16 février

9h - 11h30

Déchetterie de Champcevrais
rue du Caquetoir

Déchetterie de Saint-Sauveur-en-Puisaye - 
Zone Industrielle

14h - 16h30
Déchetterie de Toucy
ZA Les Hâtes du Vernoy

Des sacs jaunes seront distribués en déchetterie en février 2019 (1 rouleau par foyer) avec un calendrier de collecte
(également téléchargeable sur le site internet : smpuisaye.fr)



Horaires d’ouverture des déchetteries

Le
tM

 e
t a

ss
oc

ié
s 

- c
on

ta
ct

@
l-e

t-m
.c

om
 - 

12
/2

01
8 

- i
m

pr
im

é 
su

r p
ap

ie
r r

ec
yc

lé
 - 

cr
éd

its
 p

ho
to

s 
: C

.C
. P

ui
sa

ye
 F

or
te

rr
e 

- C
IT

E
O

 - 
12

3R
F

JE RECYCLE est une publication de la Communauté de communes Puisaye Forterre - Bois des Vaunottes - 89170 RONCHÈRES - Tél. 0800 584 762 - 25 000 exemplaires  
Directeur de publication : Jean Philippe Saulnier-Arrighi - Rédaction : Christèle Lesniak - Rédaction, conception et maquette : LetM et associés - ISSSN 2117-4237 

Période hivernale (du 1er novembre au 31 mars)

LES DÉCHETTERIES SONT FERMÉES LES JOURS FÉRIÉS.

LUNDI MARDI MERCREDI JEUDI VENDREDI SAMEDI

Champcevrais 9h/12h 9h/12h 9h/12h

Charny Orée  
de Puisaye

14h/17h 9h/12h 9h/12h 14h/17h 9h/12h 14h/17h 9h/12h 9h/12h 14h/17h

Etais-la-Sauvin 14h/17h 9h/12h 9h/12h

Les Hauts-
de-Forterre

14h/17h 14h/17h 14h/17h 9h/12h 14h/17h

Pourrain 14h/17h 9h/12h 14h/17h 14h/17h 9h/12h 14h/17h

Saint-Amand-
en-Puisaye

9h/12h 14h/17h 9h/12h 14h/17h 9h/12h 14h/17h

Saint-Fargeau 14h/17h 9h/12h 14h/17h

Saint-Sauveur-
en-Puisaye

9h/12h 9h/12h 14h/17h 9h/12h

Toucy 9h/12h 14h/17h 9h/12h 14h/17h 9h/12h 14h/17h 9h/12h 9h/12h 14h/17h

LUNDI MARDI MERCREDI JEUDI VENDREDI SAMEDI

Champcevrais 9h/12h 9h/12h 9h/12h

Charny Orée  
de Puisaye

14h/17h 9h/12h 14h/17h  14h/17h 9h/12h 9h/12h 14h/17h

Etais-la-Sauvin 14h/17h 9h/12h 9h/12h

Les Hauts-
de-Forterre

14h/17h 14h/17h 14h/17h 9h/12h 14h/17h

Pourrain 14h/17h 9h/12h  14h/17h 9h/12h 14h/17h

Saint-Amand-
en-Puisaye

9h/12h 14h/17h 9h/12h 14h/17h

Saint-Fargeau 14h/17h 9h/12h 14h/17h

Saint-Sauveur-
en-Puisaye

9h/12h 9h/12h 14h/17h 9h/12h

Toucy  14h/17h 9h/12h 14h/17h 9h/12h 9h/12h 9h/12h 14h/17h

Période estivale (du 1er avril au 31 octobre)

Pour tout renseignement : 

jerecycle@cc-puisayeforterre.fr www.smpuisaye.fr


